
1. Choisissez vos colloques (cochez l’endroit de votre choix)

Modalités de garde et accès : l’enfant d’abord
Prix avant le 1er octobre 2010 (50 $ de rabais) : 445 $ (502,29 $ TTI) 
(après le 1er octobre 2010, 495 $ (558,73 $ TTI)
❑ Je réserve ____  place(s) à Montréal le 28 octobre 2010 (Q861)
❑ Je réserve ____  place(s) à Québec le 2 novembre 2010 (Q862)

Colloques CCH 2010 
 pour les familialistes du Québec

Modalités de garde et accès :  
l’enfant d’abord

Droit de la famille québécois célèbre  
son 25e anniversaire

Le 25e anniversaire de l’ouvrage Droit de la famille québécois
Prix régulier : 595 $ (671,61 $ TTI). 
❑ Je suis client AliForm ou Droit de la famille, j’économise 150 $ et je 
ne paie que 445 $ (502,29 $ TTI)
❑ Je réserve ____  place(s) à Montréal le 23 novembre 2010 (Q863)

Économisez  

jusqu’à 300 $  

Seulement 740 $  

pour 11,5 heures  

de formation 

❑	 Je suis client AliForm ou Droit de la famille, je participe aux 2 événements 
et j’économise 300 $. Je ne paie que : 740 $ (835,28 $ TTI)

3. Choisissez le mode de paiement
■  Facturez mon organisation

■  Facturez mon compte CCH no :__________________________

■  Chèque de __________ $  à l’ordre de Publications CCH ltée

■  American Express	 ■  MasterCard	 ■  Visa		

N° de carte :  |__|__|__|__|  |__|__|__|__|  |__|__|__|__|  |__|__|__|__|         

Date d’expiration    mois ___    an___

Nom du titulaire

Signature du titulaire

Publications CCH, 
190-7005 boul. Taschereau,  
Brossard (Qc)  J4Z 1A7
Téléphone : 1 800 363-8304  
Télécopieur : 1 866 678-0002
Courriel : service@cch.ca
Internet : www.cch.ca  
N° de TPS : R103283982 RT0001  
N° de TVQ : 1000425636 TQ0001  
Nos prix sont sujets à changement sans préavis.

2. Donnez-nous vos coordonnées

Nom	 Titre

Raison sociale

Adresse	

Ville	 Province 	 Code postal

Téléphone (            ) 	 Télécopieur (            )

Courriel

BUCJ



En voie de reconnaissance auprès de la Chambre des notaires du QuébecEn voie de reconnaissance auprès de la Chambre des notaires du Québec

Pour vous inscrire, téléphonez sans tarder au 1 800 363-8304 (faites le 1) ou télécopiez le bulletin de commande, dûment rempli, 
situé au verso de ce dépliant au 1 866 678-0002.

À ne pas manquer, une journée entière consacrée à l’enfant, sous la direction de 
Suzanne Pilon !

 Les modalités de garde et accès des enfants sont au cœur des questions à discuter au 
moment d’une rupture des parents ou des difficultés que peuvent vivre des familles. Ainsi, 
les ordonnances de garde partagée, le retrait d’un enfant de son milieu familial et les 
clauses de conventions sur mesures accessoires sont autant de réalités qui peuvent avoir 
un impact sur la vie de l’enfant.

9h	 Modalités de garde et accès à la Cour supérieure et à la 
Chambre de la Jeunesse de la Cour du Québec : pourquoi,  
quand et comment. 
Madame la juge Lucille Beauchemin, Cour du Québec, Chambre de la Jeunesse (à Montréal)

	 Madame la juge Éva Petras, Cour supérieure (à Montréal)
	 Madame la juge Louise Moreau, Cour supérieure (à Québec)
	 Madame la juge Lucie Rondeau, Cour du Québec, Chambre de la Jeunesse  (à Québec)

10h30	 Pause-santé

10h45	 Les ententes en matière de garde et accès : quoi dire ou ne pas 
dire pour éviter les conflits
Me Marie-Christine Kirouack, avocate et médiatrice

12h30	 Dîner

13h30	 La parole de l’enfant est-elle entendue?
	 Me Michel Tétrault, avocat

15h	 Pause-santé

15h15	 La pédiatrie sociale : projet « Le 
cercle de l’enfant »

	 Dr Gilles Julien, pédiatre, Me Hélène Sioui 
Trudel, avocate

16h45	 Fin de la journée
 

Économisez  

jusqu’à 300 $ 

si vous êtes abonnés de Droit de la 

famille québécois ou d’AliForm

8h30	 Mot de bienvenue et présentation du président d’honneur

8h45	 Mot du président d’honneur, l’honorable Jean-Pierre Senécal

9h	 Le partage des biens indivis en patrimoine familial et 
en société d’acquêts 
L’honorable Jean-Pierre Senécal

9h45 	 Pause café

10h	 25 ans de droit de la Famille : où cela nous mène-t-il? 
L’honorable Pierrette Rayle

11h	 La fixation de la pension alimentaire entre conjoints – 
Qu’en est-il du modèle de fixation facultatif? 
Me Jocelyn Verdon

12h	 Dîner

13h30	 L’accessibilité à la justice 
L’honorable Robert Pidgeon JCS, juge en chef associé

14h30	 La réalité fiscale s’harmonise-t-elle avec la réalité 
familiale? 
Me Jean-Marie Fortin, Ad. E., M. Fisc.

15h15	 Pause café

15h30	 « L’avenir du droit familial vu par vous, les familialistes »
Me Dominique Goubau

16h30	 Mot de clôture par l’honorable Jean-Pierre Senécal

17h	 Cocktail du 25è

Rencontre avec vos auteurs


